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1 Analyse du projet professionnel du candidat : possibilité d’un entretien en présentiel, téléphonique ou en visio.

2 Étude de recevabilité de la candidature (CV et lettre de motivation, questionnaire ) : le responsable pédagogique ana-

lyse la corrélation entre le projet professionnel du candidat et le parcours pédagagique de la formation. 

Le candidat pourra alors être redirigé vers une autre formation en fonction de ses capacités.
3 Réponse du service adminitratif sur l’acceptabilité du dossier du candidat : envoi d’un mail 
4 Accompagnement du candidat pour les démarches administratives auprès de l’organisme financeur
5 Réponse envoyée par le financeur
6 Envoi de la convocation au candidat : 10 jours avant le début du stage

Délais d’accès du traitement du dossier : 

Selon l’organisme financeur (AFDAS, France Travail, Entreprise, CPF) il est conseillé de s’inscrire minimum 4 semaines avant 
le début de la formation. 
En ce qui concerne Transition Pro et Financement Région (Province), il est conseiller de se rapprocher du CEFPF, au moins un 
mois avant le début de la formation choisie

 COMMENT FINANCER MA FORMATION? 

Les financements de la formation professionnelle.
Plusieurs possibilités existent selon votre région, votre statut ou encore selon la façon dont vous envisagez votre 
parcours professionnel. 

•	 En tant que demandeur.euse d’emploi
 
le CPF (Compte Personnel de Formation) : De façon générale, si vous êtes à temps plein ou à mi-temps, votre compte est 
alimenté à hauteur de 500 € par an jusqu’à atteindre le plafond maximum de 5 000 € (ces montants s’élèvent respectivement à 
800 € et 8 000 € pour les salarié·e·s peu ou pas qualifié·e·s).
Plus d’informations : https://www.moncompte-cpf.com/

l’AIF (Aide Individuelle à la Formation) : vous devez demander au conseiller formation du CEFPF de vous éditer un devis et 
de le transmettre à France Travail via votre espace dans la plateforme KAIROS.

•	 En tant que professionnel.le du secteur audiovisuel
L’Afdas est votre opérateur de compétences (OPCO), organisme paritaire agréé par l’Etat pour collecter les contributions forma-
tion des employeurs de la culture, de la communication et des médias. Ces contributions sont utilisées pour financer des action 
de formation et de professionnalisation 
Pour plus d’informations : https://www.afdas.com/

Le PURE (prévention usure reonversion) est destiné aux salariés exposés à des facteurs de risques donnant lieu à abondement 
du C2P (Compte Professionnel de Prévention) par l’employeur = travail de nuit, répétitif, rotation d’équipe, milieu hyperbare, 
températures extrêmes, bruit. 
Pour plus d’informations : https://www.transitionspro.fr/nos-dispositifs/prevention-usure-reconversion/

CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DE L’INSCRIPTION A LA FORMATION



Le PTP (Projet de Transition Professionnel) permet de financer une formation certifiante, avec maintien de tout ou partie de sa 
rémunération, dans un objectif de changement de métier ou de profession. Il s’adresse à tous les salariés du secteur privé (CDI, 
CDD, CDI Intérimaires, Intermittents) sous conditions d’ancienneté et d’activité, qui diffèrent selon le contrat.
Plus d’informations : https://www.afdas.com/particulier/connaitre-les-dispositifs-et-les-modalites-dacces-a-la-for-
mation/les-autres-dispositifs-pour-elargir-vos-champs-de-competences.html

Vous êtes intermittent.e du spectacle : 
Selon votre catégorie (techniciens du cinéma, réalisateurs...) vous devez justifier d’un nombre de jours de travail/ cachets.
Pour plus d’informations : https://www.afdas.com/particulier/connaitre-les-dispositifs-et-les-modalites-dacces-a-la-formation/
intermittents-du-spectacle-et-de-laudiovisuel.html

Vous êtes salarié.e permanent.e, renseignez vous auprès de votre employeur
Pour plus d’informations : https://www.afdas.com/entreprise/financer-vos-actions-de-formation.html

Vous êtes auteur.ice ou artiste relevant des Agessa
Vous bénéficiez d’un accès à la formation dans le cadre du plan de développement des compétences des artistes-auteur.ices, dès 
lors que vous justifiez de :
6 990 € de recettes ou de montant brut de droits d’auteur sur les 3 dernières années
10 485€ de recettes ou montant brut de droits d’auteur sur les 5 dernières années
Ces conditions vous permettent de bénéficier d’un budget annuel de 5 600€ hors taxes pour financer une ou plusieurs actions de 
formation (selon les critères de prise en charge Afdas en vigueur). 
Pour plus d’informations : https://www.afdas.com/particulier/connaitre-les-dispositifs-et-les-modalites-dacces-a-la-formation/
artistes-auteurs.html

Vous êtes chef.fe d’entreprise non salarié.e
Si vous cotisez au RSI (Régime Social des Indépendants), votre formation peut être prise en charge par l’Agefice. Vous devez 
déposer une demande avant le début de la formation, puis avancer financièrement le montant de la formation que l’Agefice vous 
remboursera par la suite, sur présentation des documents justificatifs (facture acquittée, attestation de participation...).

Si vous cotisez au RSI (Régime Social des Indépendants), votre formation peut être prise en charge par l’Agefice. Vous devez 
déposer une demande avant le début de la formation, puis avancer financièrement le montant de la formation que l’Agefice vous 
remboursera par la suite, sur présentation des documents justificatifs (facture acquittée, attestation de participation…).

Si vous êtes inscrit à la Chambre des Métiers et de l’Artisanat, vous bénéficiez d’une prise en charge par le FAFCEA a hau-
teur de 4800€ /an. 
Si vous êtes inscrit à la Chambre des Commerces et de l’Industrie, et dans les secteurs de la culture, des médias, des arts, du 
spectacle, des loisirs, de la communication, etc. vous bénéficiez d’une prise en charge par l’AFDAS.
Si vous êtes en profession libérale, vous bénéficiez d’une prise en charge par le FIF-PL. 

Vous êtes salarié.e au sein d’une association loi 1901
Que vous soyez employeur ou salarié, les structures de statut associatif peuvent cotiser à l’Afdas 
Pour plus d’informations : https://www.afdas.com/entreprise/financer-vos-actions-de-formation.html

Vous êtes indépendant.e et/ou profession libérale
Vous devez déposer une demande auprès du FIF-PL avant le début de la formation, puis avancer financièrement le montant de la 
formation que le FIF-PL vous remboursera par la suite, sur présentation des documents justificatifs (facture acquittée, attestation 
de participation...).

Audiens - L’Aide à la formation professionnelle
Après une étude personnalisée de votre situation, qui permettra d’examiner vos ressources, vos charges, le caractère destabili-
sant de la dépense, et dans le cas d’une réponse négative des organismes de financement sollicités 
(OPCO, Pôle Emploi, Conseil régional...), une aide pourra éventuellement vous être accordée par Audiens. Elle porte sur le coût 
pédagogique de la formation suivie.

Le financement personnel de votre formation

Vous souhaitez financer seul.e votre parcours de formation? Demandez un devis au conseiller formation du CEFPF.
Différentes modalités de paiement peuvent vous êtes proposées de sorte à ce que vous puissiez suivre votre formation dans de 
bonnes conditions.
En tant qu’Association Loi 1901, le CEFPF ne prend aucun frais pour les paiements en plusieurs mensualités et rembourse au 



 PUBLIC  ET OBJECTIFS

 PUBLIC CONCERNÉ : 
Auxiliaires de régie et régisseurs adjoints souhaitant se perfectionner dans des missions spécifiques liées à la régie.

Ce parcours a pour objectif de renforcer les compétences opérationnelles des apprenants tout en élargissant leur 
réseau professionnel, en favorisant les échanges et les rencontres avec différents professionnels en lien direct avec 
leur branche d’activité.*

 PRÉ-REQUIS  DES CANDIDATS
- Expérience professionnelle en régie recommandée. 

 SELECTION  DES CANDIDATS
o Pour l’ensemble des candidats, un dossier de pré-sélection doit être complété en vue de l’entretien de sélection 

La sélection des candidats a lieu sur la base d’un entretien permettant d’examiner ses pré-requis et d’un dossier de 
pré-sélection (évaluation du projet professionnel, CV, etc). 

A l’occasion de cet entretien sont particulièrement évalués les points suivants : 

- la motivation et la cohérence du projet professionnel, 
- les possibilités d’application des compétences antérieures au secteur audiovisuel,
- la capacité à s’insérer efficacement dans le secteur 

 OBJECTIF PRINCIPAL :  
Conçue dans un souci de polyvalence et de réalisme, cette formation s’attache exclusivement aux fonctions de 
régisseur. A l’issue de ce programme, les stagiaires auront acquis l’ensemble des connaissances nécessaires à 
l’exercice de régisseur de fictions (cinéma, fiction TV, films publicitaires). 
Elle peut permettre aux candidats, à terme,d’évoluer vers le poste de régisseur général.

 OBJECTIFS SPECIFIQUES : 
À l’issue de la semaine, les participants seront capables de :
	 •	Comprendre l’évolution des responsabilités du régisseur général face aux enjeux environnementaux, 		
	 sociaux,humains et éthiques ;
	 •	Identifier les risques juridiques, sociaux et réputationnels liés à l’organisation d’un tournage ;
	 •	Intégrer les principes d’écoproduction, d’accessibilité et de prévention des VHSS dans un plan de travail, 	
	 sans fragiliser l’organisation du tournage ;
	 •	Adapter les pratiques d’écoproduction aux tournages complexes (séries, tournages lourds, multi-décors) ;
	 •	Analyser un bilan carbone de tournage et identifier les principaux leviers d’optimisation ;
	 •	Garantir l’accessibilité des lieux, des circulations et des conditions de travail, en prenant en compte les 		
	 handicaps visibles et invisibles ;
	 •	Adopter une posture managériale adaptée, fondée sur la communication professionnelle, la prévention des 	
	 conflits et la gestion des situations sensibles ;
	 •	Comprendre le cadre légal et les procédures liées à la prévention et au traitement des VHSS ;
	 •	Savoir réagir de manière appropriée en situation réelle (alerte, signalement, coordination avec la production) 
	 •	Mobiliser l’ensemble des compétences acquises pour construire un plan d’action de régie responsable, 		
	 réaliste et opérationnel.

 METHODE  PEDAGOGIQUE : 
- Exposés théoriques et Master Class
- Cas pratiques et exercices de simulation à partir d’un scénario de long-métrage



  MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE
Durée totale :	 1 semaine soit 35 heures soit 5 jours

Durée hebdomadaire :	 40 heures : 9h30-13h30 - 14h30-18h30 	
	

Formation en présentiel :	 CEFPF - 19, rue de la Justice - 75020 Paris

Contact :	 Tél : 01 40 30 22 35 – 01 40 32 45 00

Date des sessions :	 Du 18 au 22 mai 2026

	 Du 5 au 9 octobre 2026
	
	 Du 23 au 27 novembre 2026
	

Prix :	 1 200 euros HT

	 FORMATEURS
Responsable pédagogique :	 Michaël LEBLANC, Responsable pédagogique au CEFPF

	 formateur référent : Régisseur Général, membre de l’AFR

	 Les Formateurs référents et les intervenants sont tous des 
	 Experts qualifiés et professionnels reconnus dans le secteur 	
	 de l’audiovisuel et du cinéma.

	 MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES

Méthode pédagogique :	 - Apports théoriques et Master Class animés par des 		
	 professionnels du secteur pour comprendre les 			 
	 enjeux et les pratiques du métier.

	 - Cas pratiques et mises en situation permettant 		
	 d’expérimenter concrètement les compétences attendues 	
	 sur un tournage.

Nombre de stagiaires par poste de travail :	 1 ordinateur Mac par personne
			   (logiciels Pack Office et MMS)

Modalités d’évaluation :	� Evaluation hebdomadaire au moyen de questionnaires remis  
aux stagiaires et analysés par le coordinateur pédagogique.

	 Les stagiaires évaluent la méthode pédagogique pratiquée 	
	 pendant 	la formation.

En fin de formation :	 QCM



PROGRAMME DÉTAILLÉ



	SEMAINE 1 :
ÉCOPROD – ACCESSIBILITÉ – VHSS

	 1re journée :

Enjeux stratégiques & nouvelles responsabilités du 
régisseur général
Objectif : 
		  Comprendre les responsabilités élargies du 		
		  régisseur : environnementales, 			 
		  sociales, humaines, éthiques
Contenu : 
		  Place du RG dans la chaîne décisionnelle (alerte, 	
		  arbitrage, prévention).
		  Risques juridiques, sociaux et réputationnels 		
		  pour la production.

	 Intégrer RSE, Écoprod, Accessibilité & VHSS dans un 		
	 plan de travail

Objectif : 
		  Traduire les engagements responsables en 		
		  organisation concrète.
		  Adapter le plan de travail sans fragiliser le 		
		  tournage.		
Contenu : 	
		  Lecture critique d’un plan de travail “classique”.
		  Où et comment intégrer :
			   • écoproduction,
			   • accessibilité,
			   • prévention VHSS.
			   • Arbitrages RG : contraintes, 		
			   priorités, alertes à la production.

	 2e journée :

ÉCOPROD : techniques avancées pour tournages lourds & 
séries

	 Objectif : 

		  Adapter l’écoproduction aux productions 		
		  complexes.	
Contenu : 
		  Spécificités des tournages lourds (séries, multi-		
		  décors, longues durées).
		  Leviers concrets pour la régie : (transports,
		  énergie,restauration, déchets,logistique).
		  Rôle du RG dans la coordination éco-responsable.
		  Limites, réalités terrain, points de vigilance.

Cas pratique : Bilan carbone d’un tournage

Objectif : 
		  Comprendre les postes d’impact.
		  Savoir agir concrètement.		
Contenu : 
		  Lecture et compréhension d’un bilan carbone.
		  Identification des postes majeurs d’émissions.
		  Travail en groupe sur un cas réel ou fictif :
		  (analyse, propositions d’optimisation, arbitrages 	
		  Restitution collective).

	 3re journée :
	 Accessibilité & handicap sur les tournages

Objectif : 
		  Garantir l’accessibilité des lieux et des conditions 	
		  de travail

Contenu : 
		  Notions clés : handicap visible / invisible.
		  Accessibilité : (lieux,circulations, postes de 		
		  travail.)

 Communication, posture & gestion humaine : prévenir 
les risques

Objectif : 
		  Renforcer la posture managériale du RG.
		  Prévenir les tensions, conflits et dérives	
Contenu : 	
		  Communication professionnelle en contexte de 		
		  stress.
		  Posture d’autorité bienveillante.
		  Gestion des conflits, des alertes, des situations 		
		  sensibles.
		  Prévention des risques humains et 			 
		  organisationnels.

	 4re journée :

VHSS : prévention opérationnelle & procédures

Objectif : 
		  Comprendre le cadre légal et les obligations.
		  Savoir agir en situation réelle.
Contenu : 
		  Définition des VHSS.
		  Responsabilités du producteur et du RG.
		  Procédures internes, référents, signalement.

Exercice final transversal : La Nouvelle Régie 
Responsable

Objectifs :
		  Mobiliser l’ensemble des compétences acquises.

Contenu :
		  Étude de cas complexe :
		  écoproduction, accessibilité, VHSS, contraintes 		
		  de production.
		  Travail en groupe : analyse, plan d’action 	

	 5re journée :

 Exercice final transversal (suite)

Objectif :
		  Finaliser l’analyse et les propositions.

Contenu :
		  Ajustement des plans d’action.
		  Préparation de la présentation professionnelle 		
		  (format production).

Évaluation & bilan

Objectifs :
		  Valider les acquis.
		  Prendre du recul sur la pratique professionnelle.
Contenu :
		  Restitution des travaux.
		  Évaluation des compétences.
		  Bilan individuel et collectif.



 C.G.V. CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

I . INSCRIPTION
Toute personne souhaitant suivre l’un des programmes du CEFPF doit au préalable rencontrer l’un 
des responsables du service « sélection, orientation et suivi des stagiaires ». Celui-ci détermine 
si le candidat satisfait aux pré-requis du stage de manière à constituer son dossier. 
Les stagiaires reconnaissent avoir pris connaissance, au cours de l’entretien d’orientation, de 
l’ensemble des informations relatives aux unités pédagogiques. Ils ont, au cours de cet entretien, 
déterminé leur choix concernant la formation qu’ils vont suivre.
Les candidats doivent respecter les critères de prise en charge et les délais de dépôt de dossier, 
prévus par leur fonds de formation.
Les inscriptions sont effectuées dans la limite des places disponibles et sous réserve de la 
confirmation de prise en charge par le fonds de formation. Chaque stagiaire reçoit une convocation 
la semaine précédant son entrée en formation.

II . ANNULATION, ABSENCE ET REPORT
Toute annulation doit être signalée au CEFPF et au fonds de formation le plus tôt possible avant 
le stage, par téléphone et par confirmation écrite.
Toute absence injustifiée au cours de la formation est facturée directement au stagiaire selon le 
tarif en vigueur. 
Tout report doit être signalé au CEFPF et au fonds de formation une semaine au plus tard avant 
le début du stage. Dans ce cas, le stagiaire est inscrit prioritairement à la session suivante, sous 
réserve des places disponibles et de l’accord du fonds de formation.

III . RÈGLEMENT
Toute part de financement individuel doit être réglée par le stagiaire avant son entrée en stage.

IV . LOGICIELS INFORMATIQUES
Conformément à l’article 122-6 du Code de la Propriété Intellectuelle, le stagiaire est tenu de 
n’introduire aucun logiciel dans les ordinateurs du CEFPF. De même, il est tenu de ne pas recopier 
de logiciels pour son usage personnel. Tout contrevenant s’expose à des poursuites.

V . GARANTIES
Le CEFPF ne pourra être tenu responsable des modifications survenues à la suite d’événements 
indépendants de sa volonté, en particulier en cas d’annulation d’un stage par suite d’une 
insuffisance d’inscriptions.
L’ensemble des formateurs étant des professionnels, le CEFPF se réserve le droit de changer de 
formateur ou de reporter l’intervention à une date ultérieure pendant la durée du stage, en cas 
d’indisponibilité de dernière minute de l’intervenant initialement prévu.
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